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Notre Ville

L E  M O T  D U  M A I R EE T A T  C I V I L
DE JUIN à AOÛT 2019

L’ année a basculé dans son dernier quart et l’action 
municipale prévue dans le budget voté au mois 
de février dernier a été déclinée logiquement.
Evidemment, ce qui frappe le plus, ce sont les 

travaux engagés sur les dépendances du château. Réellement 
commencés il y a six mois, ils sont entrés, pour 
l’immeuble de « la Comédie », futur siège de la 
Communauté de Communes, dans la phase ter-
minale avec les aménagements intérieurs qui 
débuteront au mois de novembre pour s’achever 
au printemps.
Tout le monde a pu constater le haut niveau de 
compétence des entreprises qui interviennent et 
dès que les échafaudages seront retirés, pourra 
vérifier à la fois la qualité de la restauration 
mais aussi le nouveau cadre qui est offert (en 
partie pour l’instant) à notre commune.
Dans l’immeuble jumeau, le bâtiment « des Com-
muns » les travaux ont débuté par du démontage et la mise 
en place des pieux en béton qui soutiendront les futurs plan-
chers et maintiendront les façades. Ces travaux sont longs 
et contraignants c’est certain mais il y avait une véritable 
urgence, les bâtiments étaient en très mauvais état malgré 
leur apparence majestueuse. Ces travaux sont soumis à un 

respect pointilleux de règles strictes relatives aux monuments 
historiques mais le coût pour la commune reste inférieur à 
25% grâce aux aides obtenues. Ces travaux ne se font pas 
« à vide ». La destination future des bâtiments a été fixée ; le 
siège de la Communauté de Communes du Confluent et des 

Coteaux de Prayssas dans « La Comédie » ;  des
logements aux étages de celui « des Communs » ; 
des espaces de promotion du territoire, de mise 
en valeur du patrimoine, des services, des com-
merces au rez-de-chaussée. Ces travaux signent 
la revitalisation du centre-ville.
Notre action ne se limite pas à ce périmètre, les 
installations sportives (terrain de tennis, sta-
des) sont aussi concernées. Les travaux dans les 
écoles se poursuivent avec la concrétisation de la 
rénovation de l’école Marie Curie.
En même temps des efforts sont faits au quoti-
dien pour améliorer la vie de nos concitoyens.

Aussi, après un bel été (chaud et sec) mais animé par les mar-
chés nocturnes, Aiguillon aborde l’automne sur la même voie 
avec le festival international de l’aquarelle qui permettra aux 
centaines de visiteurs le fréquentant d’apprécier ainsi la mé-
tamorphose de notre ville.

Aiguillon, direction revitalisation

Jean-François SAUVAUD
Maire d’Aiguillon
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Clémenceau reprend sa place
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Naissances
• MACHKOUR Liya (07/07/19) 
• MANNOUCHE Ayoub (16/07/19) 
• TAPIA Maleïa (30/07/19) 
• BOUCHE Braven 31/07/19) 
• CHAOUNI Yassir (09/08/19) 
• DAL BALCON Alixia (24 /08/19) 
• Rodrigues Dos Santos Ariana 
   (27/08/19)

Décès
• MORICHON Roger (06/06/19) 
• LAFAGE André (07/06/19) 
• GORNAY Khalid (21/06/19) 
• PETIT épouse ZIGONI Joséphine 
   (24/06/19) 

• DA SILVA MONTEIRO Grilo Raul 
   (29/06/19) 
• JURADO RIVERA Josépha 
   Veuve POLI (01/07/19) 
• BAHTAT Mohammed (05/07/19) 
• DESCLAUX Maurice (06/07/19) 
• DELAGNEAU Jean (08/07/19) 
• OLIVIE Blanche (22/07/19) 
• DUMENIL Anne (09/08/19) 
• LAOUANI Mohamed (09/0819)
• VIDALIE Odette (26/08/19) 

Mariages
• TORRES Sandra / 
   PIAZZON Nicolas (24/08/19) 
• PHELIPOT Christelle / 
   MIELCARZ Sébastien (24/08/19)

De Pagnol à La Fontaine
Le 1er juillet dernier, les 54 élèves des classes de CM2 de 
l’école Marcel Pagnol étaient reçus par la municipalité 
afin d’officialiser leur départ vers la 6ème.
En plus de recevoir le traditionnel dictionnaire Dixel, les 
enfants ont également reçu un recueil des fables de Jean 
de la Fontaine offert par le Ministre de l’Éducation.
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Marchés nocturnes
Cinq marchés nocturnes ont égayé Aiguillon cet été.
Les convives sont souvent sortis tard en cet été caniculaire, attendant 
que le soleil se soit caché derrière le château ducal. La fréquentation a 
augmenté de marché en marché et la hausse du nombre de touristes 
a été significative. La qualité des produits proposés, les animations 
musicales et le cadre n’y sont certainement pas pour rien.
Gageons que la saison prochaine sera encore plus animée !

5ème Journée des Associations
Samedi 21 septembre a eu lieu la 5ème édition de la Journée des 
Associations organisée par la municipalité en partenariat avec les 
associations aiguillonnaises.
Après une matinée propice aux rires et aux échanges inter-assos, 
et l’installation de deux structures gonflables pour petits et plus 
grands, le jardin public a commencé à se parer de mille couleurs.
L’ambiance s’est faite plus solennelle à l’occasion de l’inaugura-
tion du « Chemin de Mémoire » initié par l’ANACR 47 (Association 
Nationale des Anciens Combattants et Amis de la Résistance) en 
partenariat avec la Commune. Ce chemin retraçant le fil de l’his-
toire locale de la seconde guerre mondiale a été mis en place afin 
d’honorer la mémoire des Résistants aiguillonnais et de transmettre 
cette histoire aux jeunes générations.
Un apéritif très convivial a permis d’accueillir les nouveaux arrivants 
sur la commune.
Durant l’après-midi une foule dense s’est pressée pour visiter les 
stands et assister aux différentes démonstrations proposées par les 
associations. Les jeux en bois ont fini d’occuper les enfants venus en 
nombre donner vie aux allées du Jardin Public.

Le 6 juillet, c’est sous un soleil radieux que la place Clémenceau 
a été inaugurée en présence de Francis Bianchi, Sous-Préfet de 
Marmande,  Laurence Ducos, Conseillère départementale, et de 

Sophie Borderie, Présidente du Conseil Départemental. Cette dernière 
a été invitée à couper le ruban.
Après avoir évoqué la genèse du projet, Monsieur le Maire a laissé la 
parole à Emmanuel Prieur, l’Architecte, qui a pu expliquer comment il 
l’avait concrétisé.
Après avoir salué la qualité du travail et l’implication des entreprises 
notamment locales (SJ Construction, Ferronerie Lagavardan), Monsieur 
le Maire a tenu à remercier les commerçants et riverains de la patience 
dont ils ont fait preuve durant les travaux.

Le 13 juillet tombant un samedi, il n’en 
fallait pas plus pour que la célébra-
tion de la Fête Nationale devienne un 

week-end de fête !
Un grand bal populaire animé par l’or-
chestre JC François Sextet et sa tonitruante 
chanteuse Coco a fait danser les Aiguillon-
nais, toutes générations confondues.
La rue Gambetta était noire de monde lors 
de la retraite aux flambeaux guidée d’une 
main de maître par la batucada «Batupa-
gaï» au son des percussions ; et du bruit il y 
en a eu jusqu’à l’arrivée au camping !
Le feu d’artifice tiré depuis les bords du Lot 
a clôturé cette soirée enchantant petits et 
grands. Les plus courageux sont remontés 
danser sur la place du 14 juillet.
Le dimanche 14 a eu lieu la traditionnelle 
cérémonie au Monument aux Morts.

Une Fête Nationale 
Célébrée en fanfare 
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Notre Ville

Lors de sa dernière Assemblée Générale, l’association 
Cinéma Confluent a établi un bilan très positif de 
l’année écoulée (presque 12 000 entrées). Pour y 

parvenir, hormis les projections classiques et les désormais 
traditionnels rendez-vous annuels, l’association a multiplié les 
collaborations avec les organismes extérieurs (écoles, EHPAD, 
CCAS, CAM...), devenant un lieu propice aux échanges et aux 
rencontres renforçant le lien social grâce à l’investissement 
sans borne de sa soixantaine d’adhérents bénévoles et de 
ses projectionnistes.
L’association a renouvelé les membres de son bureau. Aline 
Trabut, très investie depuis de nombreuses années, a laissé 
sa place de présidente à Jacky Maillé.

Jusqu’au 26 novembre 2019, la médiathèque 
d’Aiguillon adopte une ambiance zen dans 
un lieu zen !

En effet, la médiathèque départementale de Lot 
et Garonne a mis gracieusement à disposition de 
toutes les médiathèques du réseau un nouveau 
mobilier pour un espace zen. Il vous attend à la 
médiathèque ainsi qu’un ensemble d’ouvrages 
et d’animations sur la zénitude ! 
L’automne arrivant nous vous invitons à venir dé-
couvrir ce nouvel espace pour vous préparer à un 
hiver tout en douceur.

Spectacle pour les petits
SAMEDI 23 NOVEMBRE à 11h 
Entrée gratuite (sur réservation à partir du 12 novembre )

Mêlant poésie et humour, la musique est le fil 
conducteur du voyage de Myrtille. Chaque ren-
contre est l’occasion d’une nouvelle chanson 
accompagnée de différents instruments : accor-
déon, guitare, appeaux, xylophone, bâton de pluie, 
kazoo..., éveillant les enfants aux différentes 
sonorités.

Naissance
Au terme de la saison 2018 2019, les dirigeants 
de l’Union Rugby Confluent et ceux de l’Union 
Sportive Port-Sainte-Marie Saint-Laurent 
se sont rencontrés afin d’échanger sur 
l’opportunité d’une fusion des deux clubs. 
Les deux entités étaient déjà réunies depuis 
fort longtemps dans les domaines école de 
rugby et compétitions cadets et juniors. 
Le dernier pas à franchir était de regrouper 
aussi les équipes séniors en créant un 
nouveau club qui regrouperait tous les 
licenciés de l’URC et de l’USPL. 
Le 7 mai dernier à Saint Laurent, ce pas a 
été fait et lors d’une assemblée générale 
constitutive est né le CONFLUENT RUGBY 
CLUB XV qui a pour siège le siège de la 
Communauté de communes du Confluent et 
des Côteaux de Prayssas. Il devient le club 
de rugby de ce grand territoire regroupant 
29 communes et plus de 18 000 habitants. 
Le conseil d’administration élu a désigné les 
membres du bureau : 
- Co-présidents Sébastien Brunetaud, 
  Christian Marmié,
- Vice Présidents Messines André, Barbiéro  
  Alain, Marmié Alain,

- Trésoriers Armand José, Leclanche Stéphane, 
- Secrétaires Bielle Nicolas, Delamé Jean-Pierre. 
Les deux entités URC( AGF+SCA) et USPL 
restent des associations sur lesquelles le 
CRC XV va s’appuyer pour les organisations 
des animations au niveau local.

Plaquette du club
Le nouveau club continue la plaquette initiée 
par l’URC sur son territoire. 
Commerçants et artisans sont approchés pour 
renouveler ou accepter un partenariat dans le 
cadre de cette opération ou d’autres formes de 
sponsoring proposées.

Calendrier
Le CRC XV évolue dans une poule de 10 en 
promotion d’honneur, le calendrier est 
disponible sur le site du club.

Lotos du club 
Les prochains lotos sont programmés samedi 
26 octobre à 21h à la salle des sports de 
Monheurt (URC) et jeudi 3 octobre à 21h à la 
salle des majorettes à Aiguillon (SCA).

Le festival “Confluences” attend l’affluence

CINÉMA CONFLUENT :
UNE PAGE SE TOURNE

Riche programme que celui du 12ème festival international des aquarelles et carnets de voyage, du 12 au 27 octobre...

Etienne Druon, carnettiste invité d’honneur
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S P O R T S ,  L O I S I R S  &  C U LT U R E

CONFLUENT RUGBY CLUB XV

Le 7 Septembre ont eu lieu la 8ème édition du Forum 
des Sports et la 2ème édition de la randonnée-course 
des «Défoulées du Confluent».

Le parcours de celle-ci a été très apprécié par le choix du tracé 
et surtout par le retour plus que positif pour la sécurisation. Elle 
s’est voulue, encore une fois, culturelle. Les participants ont pu 
passer devant les monuments emblématiques d’Aiguillon et 
nouveauté, cette année, visiter l’Eglise de Saint-Côme.
L’après-midi, le Forum des Sports, au Stade Louis Jamet, a été 
plébiscité, si on en juge la fréquentation et surtout, la prise 
d’adhésion auprès des sections sportives du SCA Général.
Cette journée sportive s’est finie par la remise des récompenses 
aux sportifs et bénévoles méritants de la cité, avec un moment 
d’émotion, lors de la remise, à titre posthume, d’un trophée à la 
mémoire de Franck Gay, dirigeant infatigable du SCA Rugby.
Cette journée ne peut être réussie que grâce à l’engagement de 
l’ensemble des bénévoles du SCA Général et d’Aiguillonnais qui 
ont offert leur temps, spontanément, pour venir aider.
Merci aux participants, partenaires et bénévoles, et à l’année 
prochaine.

Vacances d’été 
au Centre de Loisirs

Rentrée sportive
au pas de course
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AMBIANCE ZEN
À LA MÉDIATHÈQUE

EXPOSITION D’AQUARELLES
du 12 au 27 octobre  2019 
à Aiguillon
Ouverture  au public le samedi 12 
octobre 2019 de 17h à 19h30 puis 
à compter du dimanche 13 Octobre 
de 14h à 18h tous les jours, le matin 
pour les groupes sur rendez-vous 
au 06 26 54 13 55. Entrée gratuite.
Musée Raoul Dastrac
Espace Théophile de Viau 
Centre d’Animation Municipal

EXPOSITION DE CARNETS 
DE VOYAGE 
+ tableaux (toutes techniques)
Foyer, impasse Jean Monet

TEMPS FORTS
• Cérémonie d’ouverture 
du Festival « Confluences »
Samedi 12 octobre 2019 
à partir de 15h45 (entrée gratuite) 
Cinéma, place du 14 juillet. 
Diaporama, présentation des 
artistes, remise des prix en 
présence des personnalités...
• Dédicaces de carnets de voyage 
par leurs auteurs
Foyer de l’Automne
Vendredi 18, samedi 19 et dimanche 
20 octobre 2019, de 10h à 18h . 
Entrée gratuite.
• Stages en centre-ville.
• Démonstrations filmées et 
projetées sur grand écran.

AUTRES ANIMATIONS 
AUTOUR DU FESTIVAL
• Film documentaire « Chasseur 
d’Âmes » réalisé par Julien Belin.
Première diffusion en public.  
Ce portrait documentaire nous 
amène en Amazonie sur les pas 
d’Etienne DRUON.
Projection suivie d’un débat 
animé par Etienne Druon le vendredi 
18 octobre à 20h30 au Cinéma.
• Ateliers dessins et visite des 
expositions proposés par les 
FRANCAS 47 avec les enfants 
des centres de loisirs. 
• Sensibilisation à destination 
des Scolaires.

SKETCHCRAWL 
INTERNATIONAL
Samedi 19 octobre 
de 9h 30 à 17h 
dans le village de Bazens (47).
Concentration Internationale 
de dessinateurs de rue, 
ouvert à tous, (mineurs sous la 
responsabilité des parents).
Journée animée par Christian 
COUTEAU. Repas de midi offert 
aux participants par la Commune 
et les Associations de Bazens. 
Inscriptions obligatoires sur le site 
https://aquarelleaiguillon.com.

Eudes Correia, aquarelliste invité d’honneur
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Aiguillon est la plus importante commune (tant par 
son étendue géographique, que par sa population de 
4 525 habitants) de la Communauté de Communes 

du Confluent et des Coteaux de Prayssas qui regroupe 29 
communes membres pour une population totale de 18 628 
personnes.
Cet EPCI (Établissement de Coopération Intercommunale) 
occupe une place centrale au cœur de notre département 
depuis sa création en janvier 2017. Elle est née de la fusion 
entre les Communautés de Communes du Confluent et du 
Canton de Prayssas.
Les Communautés de Communes, créées en 1992 ont pour but 
d’associer des communes au sein d’un espace de solidarité sur 
un territoire d’un seul tenant et sans enclave ; en vue d’élaborer 
un projet commun de développement et d’aménagement de 
l’espace.
Elle exerce, en lieu et place des communes membres, des compé-
tences obligatoires ou optionnelles, ainsi que les compétences 
supplémentaires que les communes membres lui transfèrent.

Votre communauté 
de communes en bref...

Les compétences de la Communauté de Communes du Confluent 
et des Coteaux de Prayssas :

Obligatoires
• Aménagement de l’espace – Urbanisme 
• Action de développement économique
• Collecte et traitement des déchets ménagers

Optionnelles
• Protection et mise en valeur de l’environnement
• Politique du logement et cadre de vie
• Création, aménagement et entretien de la voirie
• Action sociale d’intérêt communautaire
• L’entretien et la gestion du Vélodrome de Damazan

Supplémentaires
• Prêt de matériel entre communes
• Soutien aux associations
• Accessibilité

1

2

3

Depuis le 1er Décembre 2018, les 
services administratif, urbanisme, 
habitat,tourisme et économie de 
la communauté, sont regroupés 
dans les locaux de l’ancienne 
Manufacture des Tabacs 
(17 av. du 11 Novembre à Aiguillon) 
jusqu’à leur prochain déménage-
ment dans l’ancienne dépendance 
du Château d’Aiguillon dit 
Immeuble de la « Comédie ».

Vous pouvez joindre ces services 
par téléphone au 05 53 79 81 15 
ou par mail à l’adresse 
secretariat@ccconfluent.fr

Depuis le 1er janvier 2017, la 
communauté est devenue compé-
tente en matière de planification. 
Elle a ainsi repris les procédures 
en cours d’élaboration ou de 
révision des PLU sur l’ensemble 
de ses communes membres.
A ce jour, les PLU suivants ont 
été approuvés le 11 Juillet 2018 :
Aiguillon, Lagarrigue et 
Port-Ste-Marie.
D’autres PLU sont en cours de 
procédure.

Un bureau d’information à 
destination des entreprises a 
été créé au cœur de la ZAE de la 
Confluence à Damazan.
Les entreprises souhaitant 
s’implanter sur la ZAE de 
Damazan peuvent appeler le

N° Vert 08 05 38 38 47 pour 
obtenir toutes les informations 
nécessaires.
Pour toutes autres demandes, 
contacter le pôle économie au 
05 53 79 81 15.

De nombreuses actions ont été 
menées durant la saison estivale 
2019 par le pôle tourisme, telles 
que balades paysagères, présence 
de la Mobil’OT sur l’ensemble 
des manifestations du territoire, 
bourse locale aux dépliants...
En raison des travaux qui 
sont réalisés par la commune 
d’Aiguillon sur le bâtiment qui 
était occupé par le Point Info, 
ce dernier a été déplacé place du 
14 Juillet à Aiguillon. 
Vous pouvez contacter le service 
au 05 53 88 95 85.

La communauté s’est engagée 
dans une démarche de transition 
énergétique. Un programme 
d’actions TEPOS (territoire à 
énergie positive) a été mis en 
place, qui bénéficie d’un soutien 
technique et financier de l’ADEME 
et de la Région Nouvelle Aquitaine.
C’est ainsi qu’un « GUICHET 
UNIQUE » de l’habitat et de 
l’énergie a été mis en place. 
Celui-ci apportera des réponses 
aux administrés sur les questions 
relatives aux économies d’énergie, 
mais aussi de rénovation de 
l’habitat (voir ci-contre).

La compétence GEMAPI 
(Gestion des Milieux Aquatiques 
et Prévention des Inondations) 
a été transférée par l’Etat à la 
Communauté avec effet au 
1er janvier 2018.

À ce titre, la Communauté de 
Communes doit produire avant le 
31 Décembre 2021 les études qui 
définiront les systèmes 
d’endiguement permettant la 
prévention des inondations.
Le financement de ces études et 
de certains travaux au niveau des 
ouvrages existants est assuré par 
une taxe GEMAPI qui a été mise 
en place par la Communauté et 
qui est calculée par les Services 
Fiscaux.

Au titre de cette compétence, la 
Communauté assure :
- la gestion du Relais d’Assistantes 
Maternelles ; un emploi à temps 
partiel (mi-temps) a été pourvu 
depuis le 1er Juillet 2018 apportant 
un renfort à l’animatrice en poste, 
- un soutien financier aux 
associations d’aide à domicile pour 
les personnes âgées,
- La prise en charge financière de 
l’apprentissage de la natation au 
profit des élèves de cycle 2 (CP et 
CE1) des écoles du territoire.

Compétence obligatoire que la 
Communauté a délégué au 
SMICTOM LGB. Pour plus de 
renseignements concernant ce 
services merci de bien vouloir 
contacter le syndicat.
Par courrier : SMICTOM LGB 
17 Avenue du 11 Novembre 
47190 Aiguillon.
Par téléphone : 05 53 79 83 30.

Les services de la Communauté 
assurent l’entretien des 529 km de 
voies communales du territoire.
L’entretien des 1 058 km 
d’accotements a été confié, cette 
année, à des entreprises.

L’AMÉNAGEMENT

DE L’ESPACE

ÉCONOMIE

TOURISME

ET ANIMATIONS

HABITAT

GEMAPI

Collecte et TRAITEMENT

des déchets

DES MÉNAGES ET

DÉCHETS ASSIMILÉS

ACTION SOCIALE

INTERVENTIONS 

TECHNIQUES 

Exemples de dossiers aidés

Création d’une salle de bain : douche 
à l’italienne et WC surélevés
Coût total TTC : 11 581 e
Aides obtenues : 5 264 e (ANAH),
1 053 e (Communauté de communes), 
soit 54% d’aides

Installation d’un monte-escalier
Coût total TTC : 7 937 e
Aides obtenues : 6 206 e (ANAH),
752 e (Communauté de communes), 
soit 88% d’aides

Bien vieillir chez soi : des aides 
pour adapter mon logement !

Pouvoir rester longtemps dans son logement nécessite 
parfois des aménagements : remplacement de la baignoire 
par une douche, aménagement des toilettes, pose d’un 
monte-escalier ou déplacement de la chambre à coucher au 
rez-de-chaussée...
Afin d’aider les habitants du territoire, les élus de la Com-

munauté de communes du Confluent et des Coteaux de Prayssas, aidés par 
l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH), ont souhaité mettre en place un 
dispositif d’aides aux travaux. 

Appelez le Guichet Unique de la Communauté : 0 805 38 38 47.
Un agent spécialement formé vous conseillera gratuitement 
pour vous aider à monter le dossier de demande de subvention.

Aides aux travaux
de rénovation énergétique
Le Guichet Unique vous renseigne et vous oriente aussi pour 
bénéficier d’aides aux travaux de rénovation énergétique, quels 

que soient vos revenus. Appelez le 0 805 38 38 47 pour en savoir plus.

BIENVENUE AU GUICHET UNIQUE !

Changement menuiseries, isolation 
des combles, installation d’un poêle 
à bois
Coût total TTC : 11 123 e
Aides obtenues : 6 326 e (ANAH),
1 054 e (Communauté de communes), 
soit 66% d’aides

Isolation et chaudière à 1€ : Attention au démarchage abusif !
Des entreprises pratiquent en ce moment un démarchage téléphonique intense pour proposer une isolation ou une 
chaudière à 1e. Attention, contrairement à ce qui est annoncé, ces travaux ne sont pas à 1e pour tous, le niveau de 
revenu du ménage est pris en compte et peut faire varier le reste à charge.
Il faut être très vigilant ! Les travaux sont proposés à tarif préférentiel car les entreprises récupèrent une prime (les 
certificats d’économie d’énergie) correspondant aux travaux réalisés. Elles essaient alors d’avoir un coût de chantier 
le plus faible possible. Elles travaillent parfois trop vite, ne s’efforcent pas de bien poser l’isolant, ou ne tiennent pas 
compte de ce qu’il y a dans le grenier (moteur de VMC, câbles électriques...), ce qui peut poser d’important problèmes. 

En synthèse : 
• N’hésitez pas à solliciter les artisans RGE locaux : ils peuvent vous faire bénéficier des mêmes dispositifs, mais seront 
plus facilement disponibles si vous avez à les rappeler suite au chantier ;
• Faites faire plusieurs devis, pour comparer le niveau de prestation proposé, et penser notamment aux isolations 
biosourcées, qui apportent un meilleur confort d’été que les laines minérales ;
• Soyez présent lors du chantier pour vous assurer de sa bonne conduite.
Et surtout : appelez le numéro gratuit de la Communauté de communes (0 805 38 38 47), vous êtes peut-être éligibles à 
d’autres aides pour compléter vos travaux (menuiseries, chauffage, ventilation, eau chaude...). Deux agents de la Commu-
nauté de communes vous répondent et vous conseillent de façon neutre et objective.
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Le 2 août dernier, le service tourisme de la Communauté 
a organisé une visite nocturne et contée de la ville menée 
d’une main de maître par Janouille.
Devant un public venu en nombre, le conteur troubadour a 
retracé l’histoire d’Aiguillon de l’époque de son occupation 
par les Romains jusqu’à nos jours.
Une visite d’Aiguillon dont les protagonistes se 
souviendront certainement longtemps !

ANIMATION TOURISTIQUE
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Brûler ses déchets 
verts est interdit !
Brûler ses déchets peut non seulement 
causer des troubles de voisinage dus 
aux odeurs et à la fumée mais aussi 
entrainer la propagation d’incendie si 
les feux sont mal contrôlés.

La mairie est chargée sous le contrôle administratif 
du Préfet, et de la police municipale de l’exécu-
tion des actes de l’État qui y sont relatifs (article 

L.2212-1 du CGCT) et en application de l’article 84  du 
règlement sanitaire départemental.
Brûler sauvagement ses déchets, ceux des entreprises 
également, constitue une infraction verbalisable.

Quelques chiffres clés
en matière de santé et d’environnement...

50 kg de déchets verts brûlés émettent autant de 
particules que 9 800 km parcourus par une voi-
ture diesel récente en circulation urbaine, 37 900 km 
pour une voiture essence (source Lig’air).
En France la pollution aux particules fines nous affecte 
tous : en moyenne elle réduit notre espérance de 
vie (à 30 ans) de 8,2 mois et le coût individuel de cette 
pollution est estimé entre 400 et 500e/an.
En France on estime qu’un million de tonnes par an 
de déchets verts provenant de l’entretien du jardin des par-
ticuliers sont brûlés à l’air libre. Largement pratiquée cette 
activité est pourtant interdite depuis plusieurs années par 
le règlement sanitaire départemental, car cette combus-
tion dégage de nombreuses substances polluantes, toxique 
pour l’homme et néfaste pour l’environnement.

La lutte contre la pollution atmosphérique doit être menée 
sur le long terme, avec des actions de fond. Particuliers, 
collectivités, entreprises : nous sommes tous concernés. 
Ne pas brûler ses déchets verts permet d’améliorer la 
qualité de l’air et préserve donc notre santé.
Des solutions alternatives adaptées existent, plus respec-
tueuses de l’environnement, elles privilégient la valorisa-
tion des déchets verts plutôt que leur brûlage.

À compter du 1er novembre 2019

La collecte des déchets 
recyclables évolue
Le Smictom LGB met en place un nouveau 
système de tri pour les déchets recyclables. 

À compter du 1er novembre, l’ensemble des déchets recyclable (emballages, papiers, 
bouteilles, pots et bocaux en verre…) devront être déposés UNIQUEMENT en 
apport volontaire dans les bornes de tri.

Pourquoi ce changement ?

Des enjeux économiques
	 • Augmentation du prix du carburant
	 • Majoration des coûts de traitement
	 • Renforcement des règlementations

Une volonté de maîtriser les coûts de collecte et de traitement
Le remplacement de la collecte en porte à porte  par une collecte de proximité en apport 
volontaire, moins onéreuse mais aussi performante contribue à assurer une collecte au 
meilleur coût.
En plus de celles existantes, de nouvelles bornes sont implantées sur la commune de sorte 
que chacun dispose d’un point de dépôt au environ de son domicile ou sur un chemin 
emprunté régulièrement.

Les emplacements des points de tri à Aiguillon :
     • Rue George Sand
        (devant les ateliers municipaux)
     • Rue Racine (St Côme)
     • Avenue du 11 novembre
     • Rue Marcel Prévost

Pour plus de renseignements, contactez le Smictom LGB au 05 53 79 83 30 
ou par courrier, 17 Avenue du 11 Novembre, 47190 Aiguillon.

Malgré la trêve estivale et les fortes 
chaleurs, les travaux de restauration de 

l’aile du château, «la Comédie», 
se poursuivent à un bon rythme. 

Les entreprises ayant travaillé tout 
l’été, l’aménagement intérieur va 

pouvoir commencer début novembre. 
Auparavant, la toiture et les menuiseries 

extérieures seront terminées.
L’immeuble des «Communs» a vu 

sa charpente renforcée.
La dépose soignée des éléments 

intérieurs est presque achevée. Début 
octobre, après la réalisation des micro-

pieux le gros œuvre débutera.

C’est chaud,
le château !

En plus...
• La continuité du remplacement des menuiseries de l’école Jean Jaurès se poursuivra lors des vacances 
de la Toussaint.
• La restauration du court de tennis N° 2 au stade La Gravisse débutera en octobre. 
• D’ici la fin de l’année, le local du gymnase Louis Jamet devrait voir le jour.

Travaux de renouvellement 
du réseau d’eau potable
Eau47 procède à la réalisation de travaux de modification et de renouvellement 
du réseau d’eau potable sur votre commune. Ces travaux sont rendus nécessaires 
par la vétusté du réseau existant desservant certaines habitations.

Des casses récurrentes 
sur ce réseau ont 
générées de nombreuses 

interruptions de services et donc 
une dégradation de la qualité du 
service rendu.
La réalisation de ces travaux 

a été confiée à l’entreprise 
COUSIN PRADERE. Le suivi 

est assuré par les 
services techniques 

d’EAU47.
Ces travaux 

nécessitent la 
réalisation de 
tranchées 

sur les voiries. Ceci pourra 
perturber momentanément la 
circulation routière.
Pour se faire, une gestion 
adaptée de la circulation sera 
mise en place, par l’entreprise 
de travaux, ceci en accord avec 
les services gestionnaires de 
la voirie.
Les travaux comprendront 
donc le renouvellement des 
canalisations principales mais 
également le renouvellement 
de la partie publique des 
branchements concernés 
(du réseau principal jusqu’au 

compteur des usagers).
Dans certains cas, ces opéra-
tions nécessiteront un accès 
aux propriétés privées afin de 
permettre la pose de la nouvelle 
canalisation de branchement 
et son raccordement à la partie 
privée de votre installation.
La durée prévisionnelle de ces 
travaux est de 6 mois.
L’ensemble de ces travaux est 
entièrement financé par EAU47. 
Aucune participation financière 
ne sera demandée aux 
administrés.

La commune AIGUILLON, EAU47 et l’ensemble des intervenants vous 
remercient pour votre compréhension.
Pour tous renseignements complémentaires vous pouvez contacter 
les services d’EAU47 au 05 53 68 12 44.
Dans le cas où vous auriez des impératifs de soins médicaux (à domi-
cile ou à l’extérieur) nous vous demandons de nous le signaler afin 
que nous transmettions vos coordon-
nées à l’entreprise chargée des travaux 
qui prendra contact avec vous afin d’en 
tenir compte dans le déroulement du 
chantier. Syndicat Départemental d’Adduction d’Eau Potable

et d’Assainissement de Lot-et-Garonne

E N V I R O N N E M E N T  &  C A D R E  D E  V I E

• Rue Saint Maur
• Rue Salvador Allende (Résidence la Cibadère)
• Résidence Bernarfort
• Sainte Radegonde 
   (devant le cimetière)

Vue d’ensemble sur la structure béton Restauration des bords de fenêtres

Vue sur les renforcements de la charpente bois des CommunsFronton terminé



Alphabétisation pour adultes
Chaque Mercredi de 16 à 19h 
L’association Atout Dire propose des cours d’alphabétisation 
pour adultes. Au CAM Louis Larmarque, 1 rue de Visé.
Inscription sur place

O C T O B R E
Fête du Cinéma d’Animation 
organisée par le Cinéma Confluent

Du 1er au 31 octobre
12ème Festival international Confluences 
Aquarelles et carnets de voyage
organisé par le Centre d’Animation Municipal

Du 13 au 27 octobre 2019
Cérémonie d’ouverture au cinéma
Samedi 12 octobre à partir de 15h45
Entrée libre et gratuite

« Pique-Nique Rose »
Jeudi 10 octobre à partir de 12h
dans le cadre d’Octobre Rose
Afin de soutenir la recherche contre le cancer du sein, venez 
pique-niquer sur la place du 14 juillet. Dress-code : le ROSE !

« Partage d’un Jour » - Club de lecture ados
Mercredi 16 octobre à 14h - Médiathèque

Conférence Nutrition et Bien-Être 
Jeudi 17 octobre à 18h30 - Médiathèque
par «Recours Santé»

Ciné-môme 
Mercredi 23 octobre à 10h
organisé par le Cinéma Confluent : projection pour les 
tout-petits, « le Criquet », suivie d’une animation musicale

N O V E M B R E
Mois du film documentaire 
Du 1er au 30 novembre 
Ciné Confluent, avec 4 Ciné-Rencontres : 
projection de films accompagnés par un 

échange avec des réalisateurs, protagonistes ou professionnels

Les « Accrocs de la BD » - club de BD adulte
Jeudi 7 novembre à 19h - Médiathèque

« Partage d’un jour » - Club de lecture ados
Mercredi 13 novembre à 14h - Médiathèque

Concert 
Dimanche 24 novembre  
à 16h, organisé par le CAM
Xavier UTERS, violon baroque /
Romain FABER, guitare flamenca

Chapelle St Louis rue Victor Hugo (lieu à confirmer)

D E C E M B R E
Exposition de peintures 
Jay Rocskay 
Du 1er au 31 décembre
Musée Raoul Dastrac, 
tous les après-midis, fermeture le lundi.

Entrée libre et gratuite – animation organisée par le CAM

Défi à l’hiver !
Samedi 7 décembre
Toute la journée Marché de Noël - Restauration sur place.
Espace photo en famille et avec le Père Noël, distribution de 
bonbons pour les plus sages…
16h30 Grand spectacle offert aux enfants
17h30 Goûter
18h Lancement des illuminations de Noël

V O S  R E N D E Z - V O U S

À  A I G U I L L O N

LIBRE EXPRESSION

Chère Aiguillonnaise, cher Aiguillonnais,

Nous avons vécu un été médiatique plus calme que le précédent. 
Le feu d’artifice du 14 juillet a drainé beaucoup de monde. Notre 
plage a retrouvé pour quelques instants son prestige d’antan.

Les marchés nocturnes sur la place de la mairie ne connaissent pas l’affluence 
de certains mais restent agréables avec une bonne programmation musi-
cale.
La potentialité de l’attractivité de notre ville est indéniable et les décisions 
de la majorité municipale devraient inciter les Aiguillonnais à retrouver 
confiance.
Malheureusement, en ignorant les problèmes qui nuisent au bien-être de 
chacun, les Aiguillonnais fuient les manifestations de leur village.
L’ambiance est parfois lourde et tendue,  faute de rappels à la loi, certains 
comportements de nos concitoyens sont irrespectueux et totalement intolé-
rables.
L’ouverture d’une classe de BTS à Aiguillon est une belle opportunité.
Cependant, nous nous interrogeons sur l’accueil que nous réservons à ces 
jeunes.
Quelle image d’Aiguillon allons-nous donner ?
Notre ville doit donner l’envie d’y vivre. 
Le forum des sports et le forum des associations récompensent jeunes et 
moins jeunes.
Malgré le dynamisme et le travail des associations pour faire vivre Aiguillon, 
il est nécessaire que nous ayons une réflexion sur l’avenir de nos jeunes.
Les questions de la jeunesse ne sont jamais abordées en conseil municipal, 
les convocations de la commission « Enfance et jeunesse » sont rares voire 
inexistantes.
Comment aider les jeunes à vivre dans un territoire rural ?
Beaucoup de travail, de lucidité et de volonté attendent la future munici-
palité.
Le changement est nécessaire pour redonner l’espoir aux Aiguillonnais et 
réhabiliter l’image de notre ville.

Nicole MOSCHION, Patrick PIAZZON
Liste « Aiguillon autrement » - www.vivre-a-aiguillon.fr

Cher-es Aiguillonnais-es

Urgence climatique, solidarité, crise démocratique. La santé et les 
urgences hospitalières sinistrés, tous les voyants sont au rouge. La 
réforme des retraites, c’est un recul de l’âge de départ et une diminution 

des pensions. Un seul mot d’ordre : travailler plus, cotiser plus.... 
Une rentrée sociale donc animée. Redonnons à nos communes les moyens 
dont l’État les prive depuis de nombreuses années. Nous voulons défendre la 
commune et lui redonner des moyens, des compétences, des services publics 
de proximité pour répondre aux besoins des habitants, plus que jamais un 
centre de santé est d’actualité à Aiguillon.
L’inquiétude et la méfiance vis-à-vis des pesticides grandissent, l’État ne 
semble pas prendre la mesure de cette inquiétude légitime, ni l’ampleur des 
moyens nécessaires à une agriculture durable. Faut-il que la commune s’en 
charge pour préserver la santé de ses administrés ? S’il le faut, faisons-le. 
Le centre d’Aiguillon continue sa transformation, cependant tant reste à 
faire ailleurs, trottoirs, équipements sportifs, bien qu’un court de tennis va 
être rénové prochainement gràce à l’acharnement de notre ami Youssef. En 
revanche, d’autres équipements attendent.
Les riverains de la D666 à Sainte Radegonde s’inquiètent car ils attendent la 
plateforme ralentisseur de vitesse.
Autre sujet d’actualité : la collecte des signatures pour réclamer un référendum 
contre la privatisation des Aéroports de Paris (ADP) qui a commencé, recueille 
700 000 signatures pour l’instant. Il en faut 4,7 millions d’ici mars 2020, soit 
1 électeur sur 10 (environ 280 pour Aiguillon), c’est ce que prévoit la procédure 
enclenchée par plus de 200 parlementaires de tous bords. L’essentiel reste à 
faire. 
On peut signer en ligne sur le site www.referendum.interieur.gouv.fr, ou à la 
mairie pour celles et ceux qui ne disposent pas d’internet. La démarche engagée 
est une victoire des Gilets jaunes. C’est une bataille sociale et écologique. 
Voici donc une campagne citoyenne qui s’adresse à tous sans cloisonnement 
partisan, pour la souveraineté populaire et l’exigence démocratique. Après 
le fiasco de la privatisation des autoroutes, dont le prix des péages a depuis 
augmenté de 20 %, il est urgent d’empêcher cette nouvelle vente de notre 
patrimoine commun.

Les élu-e-s du Front de Gauche

Aiguillonnaises, Aiguillonnais,

L’été s’achève lentement, les jours raccourcissent, Septembre et l’Automne arrivent à 
pas de loup. 
La rentrée des classes est passée, quel bonheur d’aller à l’école ! C’est aussi la période 

choisie par Cathy et son équipe, soutenus par un flot de bénévoles. En effet chaque année 
la population est invitée a participer à une journée découverte des sections sportives du 
SPORTING CLUB AIGUILLONNAIS. Le sport c’est l’école de la vie, dans ce creuset où parents 
et éducateurs de retrouvent, les jeunes apprennent la vie en groupe, la discipline, le partage, 
la souffrance aussi, il faut souffrir pour entrainer son corps à réaliser des performances 
sportives. Dans toutes les disciplines, on y apprend le respect, respect des entraineurs, respect 
des partenaires et des adversaires. Les jeunes sportifs à l’occasion de ces rencontres se lient 
d’amitié, amitié qui dure parfois toute une vie. Le sport discipline noble, utile et nécessaire 
comme l’école à l’épanouissement de notre jeunesse. Un grand merci à tous les organisateurs. 
Merci à vous, amis Aiguillonnais, dans votre grande majorité, d’avoir adopté cette journée 
de bonheur et participé en masse aux diverses manifestations proposées par l’ensemble des 
dirigeants et bénévoles. Merci à Eric Le Moine de nous avoir ouvert son château.
Nous attendons avec impatience la journée des associations qui va se tenir le samedi 21 
Septembre souhaitons autant de succès à cet ensemble d’activités qu’en ont obtenu les 
sportifs.
Notre ville souffre du manque d’animation, plus de Jazz, plus de Beach volley, fini le rugby 
sénior, plus de grandes fêtes du jumelage, l’AFA association des festivités est en sommeil.
Notre ville s’enlise dans des travaux interminables, mal maîtrisés avec des projets discutables.
Il y a tant à faire à Aiguillon, notamment la maison de santé (nous avons déjà le parking !).
Aiguillon a perdu l’essentiel des activités qui ont fait sa richesse par le passé, le tourisme, 
la plage l’économie locale, (depuis longtemps le village a été dépouillé de ses plus belles 
entreprises) Les commerces ont disparu, les quartiers sont abandonnés, de belles fêtes y 
étaient organisées. Le centre-ville qui doit être un lieu de vie privilégié est devenu une zone 
inaccessible 
Avez-vous essayé d’appeler la mairie, pour un renseignement, vous pouvez laisser sonner 
des dizaines de fois... jamais personne ne répond, c’est inacceptable. Et loin de nous l’idée 
d’incriminer les personnels.
Chères aiguillonnaises, chers Aiguillonnais, nous avons une forte envie de réveiller notre cité, 
Aiguillon est en sommeil depuis bien trop longtemps !!! Afin de réaliser nos projets et pour 
arrêter le déclin, nous avons besoin de vous.
Nos objectifs : partager l’élaboration du futur avec vous, vous permettre d’être acteurs de 
votre avenir, se rapprocher de vous dans chaque quartier. Faisons état du présent et regardons 
l’avenir avec confiance et détermination, cet avenir nous appartient, vous appartient, il suffit 
de faire les bons choix quand l’opportunité se présentera, cette opportunité elle arrive à pas 
de géant. Ne ratons pas le rendez-vous !!!
Aiguillon est promise à un grand avenir, il suffit de changer les hommes et créer les 
évènements
Amies et amis Aiguillonnais, à très vite

Christian GIRARDI et l’équipe Aiguillon d’abord 2020   
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L’actualité quotidienne nous rapporte les effets du dérèglement climatique et 
des atteintes à l’environnement engendrées par nos modes de production et 
de consommation.

Nous avons, au sein de la municipalité, toujours œuvré pour répondre aux exigences 
de protection de la planète et de sauvegarde de notre environnement pour les 
générations futures. C’est ainsi qu’Aiguillon a été la plus petite collectivité dotée 
d’un Agenda 21, que nous avons engagé la commune dans la pratique du « Zéro-
phyto », c’est-à-dire l’abandon de tous les pesticides et autres herbicides reconnus 
nocifs non seulement pour la nature mais aussi pour la santé humaine. Nous avons 
signé un partenariat avec le Syndicat départemental de traitement des ordures 
ménagères, Valorizon, pour devenir une ville 100 % compostage, c’est-à-dire que 
par la distribution de composteurs individuels et bientôt des expérimentations 
de composteurs collectifs nous cherchons à éliminer de nos poubelles tout ce qui 
peut être transformé en compost. Nous avons mené des actions de prévention, 
d’éducation en ce sens auprès des enfants avec toujours le souci de la préservation de 
l’avenir. Nous sommes labellisés territoire bio-engagé, nous développons d’appro-
visionnement bio et/ou local pour les repas à la cantine scolaire.
Et pourtant ! Pourtant nous assistons à un désastreux recul, un bond en arrière 
d’un quart de siècle !
Suite à une décision unilatérale et arbitraire, le Smictom LGB ne collectera plus, à 
compter du 1er novembre prochain, les déchets recyclables en porte à porte (les 
bacs bleus). On veut nous faire croire que si nos concitoyens sont obligés (comme 
cela sera le cas) d’apporter ces déchets recyclables (papiers, cartons, boîtes de 
conserves, plastiques) aux colonnes de tri prévues (en nombre insuffisant) à cet 
effet la collecte sera plus efficace, plus importante et de meilleure qualité.
Et on nous annonce déjà qu’à moyen terme, ce seront toutes les poubelles qui 
seront collectées de la sorte. Fini le passage du camion-poubelle !
De qui se moque-t-on ? Du contribuable certainement puisque sans notre inter-
vention énergique cette mesure n’aurait pas été accompagnée d’une (très légère) 
baisse de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM). De la planète 
plus sûrement puisque on peut penser que la quantité de déchets enfouis (et non 
recyclés) va augmenter. De nos enfants à qui on envoie un très mauvais message.
La loi NOTRe de 2015, qui a entraîné la fusion des communautés de communes 
leur a aussi transféré la compétence collecte des déchets afin de renforcer par la 
proximité ainsi créée l’efficacité de la collecte. Il est temps que le Smictom LGB 
(qui a été un bel outil de mutualisation pour les communes) aujourd’hui inutile, 
disparaisse et que la Communauté de Communes du Confluent et des Coteaux 
de Prayssas exerce directement cette compétence afin de concilier économie 
d’échelle réelle et efficacité dans l’action.

Groupe majoritaire « Ensemble pour Aiguillon »

L’ACTUALITÉ
DU CCAS D’AIGUILLON
Qui dit rentrée, dit calendrier...

« Jouons ensemble en famille » : 
un jeudi sur deux après la sortie des classes.
Intervention de la Brigade d’animation ludique.
Cette action collective est reconduite pour la 
saison scolaire 2019-2020. 
Les dates et le programme des animations sont 
affichés au Centre Médico Social d’Aiguillon.
Première séance le jeudi 3 octobre 2019. 
Rendez-vous au Club-house du Stade Louis Jamet.
Inscription auprès du CCAS – Tél. 05 53 79 82 07.

De septembre 2018 à juin 2019, il y a eu 15 ani-
mations qui ont rassemblé en moyenne 23 parents 
et enfants pour partager des jeux de société, des 
ateliers de fabrication d’objets divers. Les anima-
tions sont choisies collectivement par le groupe. 
Chaque séance se termine par un goûter partagé.
En juillet 2019, le groupe a participé à une sortie 
en famille pour la journée.

La « Semaine Bleue » 
se déroulera du 7 au 13 octobre 2019. 
Elle a pour thème : « Pour une so-
ciété respectueuse de la planète, 
ensemble agissons ».

Le programme de la semaine sera adressé par 
courrier aux personnes concernées et sera égale-
ment affiché au Centre Médico Social.
Marche bleue : dimanche 6 Octobre 2019 à 9h, départ 
devant la mairie. Goûter musical à la Salle des majo-
rettes, projection d’un film au cinéma...

Boîtes à livres – Boîtes à dons : 
fabrication de boîtes à livres et boîtes à dons, et 
installation des réalisations en divers points de 
la commune. Il s’agit de réaliser un chantier par-
ticipatif encadré par les Compagnons Bâtisseurs.
Les dates retenues : 14 et 28 novembre 2019.
Venez nombreux partager ces créations utiles à 
chacun de nous dans une ambiance conviviale. 
Repas pris en commun.
Inscriptions, renseignements : Mr Alain BAPTISTE, 
CCAS d’Aiguillon – Tél. 05 53 79 82 07.

Mutualia, la complémentaire santé
Prochaine réunion publique d’information :

Mercredi 6 Novembre 2019 
de 17h30 à 19h30.

Réalisation cet été d’un jardin japonais à l’école Jean Jaurès et remise de diplômes en fin de chantier.

Young & City Zen, premier chantier jeune à Aiguillon

La Mairie protège 
les données nominatives 
de ses administrés
Le RGPD, qu’est-ce que c’est ?

Il s’agit du Règlement Général sur la Protection 
des données, il est désormais en vigueur mais 
largement méconnu. C’est à cause de lui que 
vous avez reçu ces derniers mois de nombreux 
mails vous priant de donner votre consente-
ment pour que les services internet que vous 
utilisez puissent continuer à vous envoyer des 
informations. 
Votre mairie collecte aussi des données person-
nelles auprès de vous et à des engagements 
concernant leur protection.

Les données que la Mairie peut avoir besoin de 
collecter : Identité / Situation familiale / Adresse 
/ Image / Contact / Situation professionnelle / 
Données bancaires (ex : prélèvement automa-
tique cantine).

Conformément au Règlement Européen RGPD, 
votre Mairie s’engage :
- à vous avertir de la collecte de vos données et 
de ses raisons,
- à collecter uniquement les données utiles pour 
ses missions,
- à assurer la confidentialité de vos données,
- à vous permettre d’exercer vos droits : d’accès, 
de rectification et d’effacement des données 
(inexactes, incomplètes, équivoques ou péri-
mées), droit de retrait de votre consentement 
ou d’introduire une réclamation auprès d’une 
autorité de contrôle.

Les Majorettes du 
Confluent, retour gagnant !
Après une fin de saison difficile pour l’association, 
la rentrée s’annonce de meilleure augure avec 
l’arrivée massive d’élèves motivées.
Vous pouvez inscrire vos enfants (fille ou garçon) 
jusqu’à la fin du mois d’octobre au gymnase
Marcel Durand chaque samedi. Les nouvelles 
recrues auront deux séances gratuites avant de 
s’inscrire définitivement.
Les majorettes du Confluent retrouvent donc 
leur superbe et c’est avec panache qu’elles l’ont 
démontré lors de la journée des associations orga-
nisée par la commune.




